


Introduction
Le 1er janvier 2025, la comptabilité communale de Begnins est passée sur le nouveau 
Modèle Comptable Harmonisé de 2ème génération (MCH2). 

La comparabilité des données avec le plan comptable MCH1 n’étant pas représentative de 
la réalité compte tenu des importantes modifications d’imputations comptables, le budget 
2026 est comparé uniquement au budget 2025, qui a été élaboré également sous MCH2.

Ce n’est finalement que l’année prochaine que des comparaisons pourront être effectuées 
compte par compte (Budget N+1 - Budget N et Comptes N-1).

Sur le budget 2026, il y a parfois des variations plus ou moins importantes sur les montants 
et ceci est souvent inhérents à des corrections d’imputations comptables, la base ayant 
servi au budget 2025 (via le MCH1) n’étant que très peu précise (peu de détails).

Nous avons, pour la première fois, élaboré un budget totalement équilibré (règle d’or de la 
comptabilité dans les domaines publics), c’est-à-dire que les revenus couvrent les charges.

Le compte de résultats à deux niveaux vous communique le résultat d’exploitation et le 
résultat financier permettant d’obtenir un résultat opérationnel sur lequel est ajouter les 
mouvements extraordinaires pour connaître le résultat total.
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Fonctions Charges Revenus

0. Administration générale 1’652’773 120’530

1. Ordre, sécurité publique 500’983 3’200

2. Formation 3’510’086 1’700’603

3. Culture, sports, loisirs, églises 215’118 25’625

4. Santé 11’134 1’500

5. Prévoyance sociale 52’125 0

6. Trafic et télécommunications 1’203’094 213’880

7. Protection de l’environnement, territoire 1’342’429 1’066’539

8. Economie publique 40’908 15’000

9. Finances et impôts 6’029’435 11’411’208
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COMPTE DE RESULTATS A DEUX NIVEAUX
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COMMENTAIRES SUR LE COMPTE DE RESULTATS A DEUX NIVEAUX
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RESULTAT D’EXPLOITATION
Le résultat d’exploitation présente un excédent de charges de KCHF 635.
Ce résultat s’explique par des revenus non budgétés pour le loyer du nouveau collège par l’AISE et 
une hausse des charges péréquatives.

RESULTAT FINANCIER
La variation des charges financières est inhérente essentiellement aux intérêts des emprunts que 
nous avons estimés pour 2026. 
Les revenus financiers restent stables et nous avons inclus dans les loyers la location du nouveau 
parking du collège.

RESULTAT EXTRAORDINAIRE
Le montant correspond aux prélèvements sur des préfinancements afin de couvrir des amortissements relatifs 
aux investissements.

RESULTAT TOTAL
Le résultat total présente un budget totalement équilibré, ce qui est préconisé dans le manuel du plan 
comptable MCH2.



COMPARAISON BUDGET 2026 – 2025 PAR RESULTAT
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COMPARAISON CHARGES BUDGET 2026 – 2025
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COMPARAISON REVENUS BUDGET 2026 – 2025
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Eléments clés du budget 2026
Avec le passage au MCH2, nous ne pouvons que comparer les chiffres du budget 2026 avec 
ceux de 2025. D’autre part, il y a encore eu des modifications dans le plan comptable, selon 
directives du Canton, ce qui complique encore la comparaison de certains comptes entre 
2026 et 2025. 

Nous pouvons néanmoins relever une augmentation des charges d’exploitation de KCHF 
437 par rapport au budget 2025. Cette hausse est principalement inhérente aux charges 
péréquatives (+ KCHF 132) et à l’augmentation de notre participation à l’APEC (KCHF 128) en 
vue de la construction de la nouvelle station d’épuration. Le passage à un éclairage LED 
vient également influencer les charges à la hausse.

Concernant les revenus, ils augmentent de KCHF 47 par rapport au budget 2025 et 
enregistrent quelques variations inhérentes à des transferts d’imputation comptables.

Les charges financières sont à la baisse principalement compte tenu des taux d’intérêts 
favorables pour les emprunts permettant la construction du nouveau collège.

Les revenus financiers restent dans l’ensemble stables et concernant les revenus 
extraordinaires, nous avons prélevé sur des préfinancements KCHF 60 pour couvrir certains 
amortissements.
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Quelques indicateurs financiers
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Quelques indicateurs financiers
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Conclusions

• Le budget 2026 a été établi en tenant compte des éléments connus à la fin du mois de 
septembre 2025. Il présente un résultat équilibré.

• Le taux d’imposition a été maintenu à 62.5 pour 2026 et selon les recettes fiscales 
estimées, le point d’impôt 2026 péréquatif s’élève à KCHF 151.

• La marge d’autofinancement est relativement faible et s’élève à KCHF 371. Les travaux de 
mise en place de l’éclairage LED qui ont été reportés sur 2026 ainsi que les charges 
péréquatives sont à l’origine de cette situation particulière. 

• Si le programme d’investissement est maintenu, la dette passera à fin 2026 à KCHF 
35’370 dont la grande partie a pour origine la construction du nouveau collège. Pour 
rappel, nous disposons d’un plafond d’endettement à hauteur de KCHF 45’000 pour la 
législature 2021 – 2026.

Compte tenu des éléments transmis, la municipalité vous recommande d’accepter le budget 
2026, tel que présenté, et vous remercie de votre attention.
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